Allocution Colloque 2010

Promotion des droits des usagers

Recommandations du protecteur du citoyen en matière de tx plaintes/droits des usagers. (07-08).  Mme Raymonde St-Germain

Si l’on regarde le rapport annuel de la protectrice du citoyen (qui était parmi nous en 2008) Mme St-Germain recommandait à l’époque :

-MSSS intensifie son plan de soutien vs MEO du régime d’examen des plaintes et rejoindre les personnes vulnérables

-Que les CA d’établissement et agence s’assurent que les Comm aux plaintes disposent des ressources nécessaires pour assumer pleinement leur rôle.

(9-10)  Constats :  

· En Estrie, chaque établissement a adopté une politique d’examen 

· MEO des comités de vigilance et de la qualité

· Accès à des formations pour les CLPQS et ME

· Table régionale pour la promotion des droits vs la promotion du régime

· En Estrie, tous les commissaires rappellent aux usagers leur droit de recours auprès du PC

· Coordination des remplacements des Commissaires (conflit d’intérêt ou vacances)

Qu’est-ce que l’on a fait ad maintenant :   Dans un premier temps,

M Arel et Mme Pateneton ont pu vous démonter de façon spécifique qu’il y a eu
-Beaucoup d’efforts de la part des CLPQS, les partenaires communautaires au niveau de la promotion des droits.

-Le mouvement est amorcé et donne déjà des résultats.  Que cela soit au niveau d’une amélioration des communications/référence, la prise en charge de la clientèle, la complémentarité d’intervention auprès des différents partenaires de l’Estrie. (on fait des choses et on n’est plus seul)
-Partage d’outils de promotion de différents formats et message afin d’atteindre de la clientèle cible.

-Image graphique en matière de promotion des droits (dévoilement officiel)
Allocution de M. Salois et Mme Cleret Langavant)
Comm au bien être : Nous a parlé de son rôle.  Via des forums de consultation, il va
· Apprécier la performance du RSSS

· Consulter (sondage/audiences publiques)

· Informer (les décideurs/citoyens)

· Recommander

Donc, les travaux effectués par le commissaire au bien être est une tribune pour la population afin de s’exprimer sur les servies du RSSSS.

Mme De Langavant : Nous a parlé des éléments facilitant et surtout des obstacles à l’actualisation des droits des usagers. Elle nous dit qu’une bonne proportion de la population connaît en majorité leurs droits.  Mais que la difficulté se situe au niveau des obstacles soient :  
· Les contraintes organisationnelles (complexité des milieux/services non adaptés aux besoins, problématique de continuité)

· Les expériences individuelles (freinent les relations de confiance, plus difficile pour les clientèles vulnérables).

Allocution de Mme Savard vs le rôle intégrateur du CV :

-Rôle intégrateur du CV : Nouveau mode de gouvernance en termes de prestation de services sécuritaires et de qualité en matière de respect des droits des usagers. 
3 rôles :
-De suivi auprès du CA



-Rôle de coordonateur des différentes instances (intégrateur)



-Rôle de vigie auprès du CA



Objectif : de réduire les accidents évitables

Ceci donne du pouvoir au citoyen (de par sa composition) en matière de droits et de qualité de services et favorise la transparence (de par la reddition de compte et le suivi des recommandations).
Donc, les soucis/préoccupations de nos invités :
M Salois : Nous prendrons connaissance et verrons à appliquer vos recommandations de votre rapport à venir.
Votre prochain thème : Clientèle présentant des problèmes de santé mental (population vulnérable).  Ceci rejoint les préoccupations du Protecteur du citoyen (rapport 2009-2010).
Mme De Langavant : Chaque établissement du réseau se doit de poursuivre ses efforts afin de réduire au minimum ses contraintes organisationnelles et réduire les obstacles reliés aux expériences individuelles afin de permettre une meilleure expression des droits et responsabilités des usagers.


Pistes de solution : 
 Favoriser la concertation (avec les usagers et entre nous)





Et favoriser la participation des citoyens.
Qu’est-ce qui reste à faire : (prochain colloque)
-Chaque milieu doit organiser la pérennité et la récurrence des actions posées et proposées

-Raffiner nos outils de promotion et organiser la convergence de nos moyens

-Trouver des moyens concrets pour rejoindre plus particulièrement la clientèle vulnérable

-Poursuivre la mise en commun de nos actions et outils afin d’améliorer l’efficience du travail et la cohérence du message.

-Agrandir le message auprès de la population en générale.

-Mesurer l’impact/l’effet de la promotion des droits afin d’agir maintenant

Donc, il ne faut pas oublier que la promotion des droits est aussi importante que la qualité des soins et services et devons y travailler de façon permanente.
En conclusion, je vous dirais que  nous espérons que les efforts déployés au cours des dernières années ont aidés à contribuer à mieux nommer et comprendre les droits/obligations des usagers, de mieux « camper » les rôles » des différents intervenants/instances ayant une obligation légale en matière de respect des droits et de qualité..
Mais par-dessus tout :
N’oublions pas que le respect des droits des usagers incombe à tous les membres du réseau dans un contexte de prestation de services.  On se doit de se le rappeler et d’en faire la promotion et d’en faciliter l’expression. 

Merci de votre attention

Lyne Cardinal

